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(54)  Appareil  interrupteur  de  protection. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  appareil  interrupteur  de  protection  pourvu  de  pôles  de  puissance 
dont  les  contacts  mobiles  sont  portés  par  un  porte-contacts  (5),  d'un  ensemble  de  protection  (7)  à 
déclenchement  magnétique  et/ou  thermique  susceptible  de  déceler  les  surcharges  ou  surintensités  sur 
chaque  chemin  de  courant  de  pôle  et  d'une  serrure  (8)  pouvant  être  manoeuvrée  par  un  bouton  de 
commande  manuelle  (12),  caractérisé  par  le  fait  que  la  serrure  comporte  des  moyens  pour  commander, 
en  commande  manuelle,  soit  l'ouverture  directe  des  contacts  de  puissance  d'un  disjoncteur  ou  similaire, 
soit  l'ouverture  d'un  contact  auxiliaire  permettant  d'interrompre  le  courant  dans  la  bobine  de  l'électroai- 
mant  de  commande  d'un  contacteur-disjoncteur  ou  similaire. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  appareil 
interrupteur  de  protection  constitué  de  pôles  de  puis- 
sance  ayant  des  contacts  mobiles  et  fixes,  d'un  en- 
semble  de  protection  à  déclenchement  magnétique 
et/ou  thermique  et  d'une  serrure  pouvant  être  ma- 
noeuvrée  par  un  bouton  de  commande  manuelle. 

Un  disjoncteur-moteur  ou  démarreur  manuel  intè- 
gre,  dans  un  même  boîtier,  une  fonction  de  comman- 
de  manuelle  et  une  fonction  de  protection.  Les  dé- 
clencheurs  thermiques  et  magnétiques  de  chaque 
phase  agissent  sur  une  serrure  commune.  En  cas  de 
défaut  électrique  sur  un  des  pôles,  l'ensemble  de  dé- 
clenchement  magnétique  et/ou  thermique  qui  assure 
la  fonction  de  protection  provoque  l'ouverture  des 
contacts.  Il  agit  sur  les  contacts  par  l'intermédiaire  de 
la  serrure  qui  peut  par  ailleurs  être  actionnée  manuel- 
lement  par  un  bouton  de  commande  manuelle. 

Un  contacteur-disjoncteur  présente,  à  la  fois,  une 
fonction  de  contacteur  et  une  fonction  de  disjoncteur. 
Il  comprend,  pour  déplacer  les  contacts,  des  moyens 
de  commande  manuelle,  un  déclencheur  magnétique 
et/ou  thermique  et  un  électroaimant  de  commande 
automatique  normale.  Le  disjoncteur-moteur  ou  dé- 
marreur  manuel  dont  on  a  parlé  plus  haut  comprend, 
pour  déplacer  les  contacts,  des  moyens  similaires, 
mais  pas  d'électroaimant. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  une 
serrure  susceptible  d'être  montée  indifféremment 
dans  un  contacteur-disjoncteur,  un  disjoncteur-mo- 
teur  ou  démarreur  manuel. 

L'appareil  selon  l'invention  est  caractérisé  par  le 
fait  que  la  serrure  comporte  des  moyens  pour 
commander,  en  commande  manuelle,  soit  l'ouverture 
directe  des  contacts  de  puissance  d'un  disjoncteur- 
moteur,  soit  l'ouverture  d'un  contact  auxiliaire  per- 
mettant  d'interrompre  le  courant  dans  la  bobine  de 
l'électroaimant  de  commande  d'un  contacteur-dis- 
joncteur. 

Selon  une  caractéristique,  la  serrure  se  compose 
d'un  étage  déclencheur  monté  sur  une  platine  et  ac- 
tionné  par  l'ensemble  de  protection  et  d'un  étage  mo- 
teur  monté  sur  une  platine  et  actionnant  les  contacts 
mobiles,  ces  deux  étages  étant  superposés. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détail  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
donnés  à  titre  d'exemples  et  représentés  par  les  des- 
sins  annexés  sur  lesquels: 

-  la  figure  1  est  un  schéma  d'un  contacteur-dis- 
joncteur  muni  de  la  serrure  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  un  schéma  d'un  disjoncteur-mo- 
teur  ou  démarreur  manuel  muni  de  la  serrure 
selon  l'invention; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  de  la  serru- 
re; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  selon  IV-IV  de  la  figu- 
re  3  (étage  déclencheur  de  la  serrure); 

-  la  figure  5  est  une  coupe  selon  V-V  de  la  figure 
3  (étage  moteur  de  la  serrure); 

-  la  figure  6  représente  l'étage  déclencheur  de 
serrure  en  différentes  positions  (arrêt,  marche, 
déclenché); 

-  la  figure  7  représente  l'étage  moteur  de  serrure 
5  pour  la  version  contacteur-disjoncteur,  en  posi- 

tions  "marche"  et  "arrêt"; 
-  la  figure  8  représente  l'étage  moteur  de  serrure 

pour  la  version  contacteur-disjoncteur,  en  posi- 
tion  "déclenché"; 

10  -  la  figure  9  représente  l'étage  moteur  de  serrure 
pour  la  version  démarreur,  en  positions  "mar- 
che"  et  "arrêt"; 

-  la  figure  1  0  représente  l'étage  moteur  de  serru- 
re  pour  la  version  démarreur,  en  position  "dé- 

15  clenché"; 
Le  mécanisme  de  commande  selon  l'invention 

est  destiné  à  équiper  un  appareil  interrupteur  de  pro- 
tection  du  type  contacteur-disjoncteur  tel  que  celui  de 
la  figure  1  ou  du  type  démarreur  manuel  ou  disjonc- 

20  teur-moteur  tel  que  celui  de  la  figure  2. 
Un  tel  appareil  comprend  des  pôles  de  puissance 

1  aptes  à  couper  le  courant  sur  des  chemins  de  cou- 
rant  se  terminant  par  des  bornes  de  raccordement 
servant  au  branchement.  Un  seul  pôle  1,  de  type  à 

25  double  coupure,  est  représenté  sur  les  figures  1  et  2 
de  manière  à  simplifier  les  dessins. 

Pour  chaque  pôle  1,  des  conducteurs  3  relient  les 
bornes  de  raccordement  aux  contacts  fixes,  les 
contacts  mobiles  associés  étant  portés  par  un  pont  de 

30  contacts  mobiles  4.  Ce  pont  de  contacts  mobiles  4 
coopère  avec  les  contacts  fixes  pour  établir  ou  in- 
terrompre  le  passage  du  courant  entre  les  bornes  de 
raccordement. 

Un  ensemble  porte-contacts  5  portant  les  ponts 
35  de  contacts  4  coulisse  dans  le  boîtier  2,  perpendicu- 

lairement  au  plan  passant  par  les  contacts  fixes. 
Un  ensemble  de  protection  7  à  déclenchement 

magnétique  et/ou  thermique  est  logé,  dans  le  boîtier, 
pour  déceler  les  surcharges  ou  surintensités  sur  cha- 

40  que  chemin  de  courant  associé  à  un  pôle.  Lorsque  cet 
ensemble  de  protection  7  décèle  une  surintensité  ou 
surcharge  sur  un  chemin  de  courant,  il  commande, 
par  l'intermédiaire  d'une  serrure  8  et  d'un  palonnier 
de  renvoi  10,  l'ouverture  des  contacts  mobiles. 

45  Dans  le  contacteur-disjoncteur  illustré  à  la  figure 
1,  l'ensemble  porte-contacts  5  comporte  un  support 
coulissant  51  et  des  coulisseaux  52  guidés  dans  ce 
support  coulissant  et  susceptibles  chacun  de  dépla- 
cer  en  translation  un  pont  de  contacts  4.  Un  ressort 

50  de  pression  des  contacts  tend  à  déplacer  chaque 
pont  de  contacts  4  par  rapport  au  support  51  ,  dans  le 
sens  de  fermeture  des  contacts.  Le  palonnier  de  ren- 
voi  1  0  est  susceptible  de  déplacer  les  coulisseaux  52. 

Un  électroaimant  11  est  logé  dans  le  boîtier  2 
55  pour  déplacer  le  porte-contacts  5.  Cet  électroaimant 

comprend  un  circuit  magnétique  fixe,  une  armature 
mobile  et  une  bobine  reliée  électriquement  à  des  bor- 
nes  par  des  contacts  séparables  dits  aussi  contacts 
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de  bobine.  Ces  derniers  peuvent  être  manoeuvrés 
par  la  serrure  8  ou  par  action  manuelle  sur  le  bouton 
de  commande  rotatif  12  ou,  en  cas  de  défaut,  par  l'en- 
semble  de  protection  7.  L'armature  mobile  de  l'élec- 
troaimant  est  assujettie  à  un  ressort  de  rappel  et  dé- 
place  un  balancier  de  renvoi  6  qui  est  directement  at- 
telé  au  support  51.  L'ensemble  porte-contacts  5  est 
donc  soumis  au  ressort  de  rappel  de  l'électroaimant. 
En  cas  d'arrêt  de  l'excitation  de  la  bobine,  le  ressort 
de  rappel  déplace  l'armature  mobile  qui  par  l'intermé- 
diaire  du  balancier  de  renvoi  6  déplace  le  porte-con- 
tacts  5  jusqu'à  la  position  d'ouverture  (contacts  ou- 
verts). 

Dans  le  disjoncteur-moteur  illustré  à  la  figure  2, 
le  palonnier  10  est  lié  à  l'extrémité  supérieure  du  por- 
te-contacts  5  par  l'intermédiaire  d'une  articulation,  de 
manière  à  entraîner  ce  porte-contacts  soit  dans  le 
sens  d'ouverture  soit  dans  le  sens  de  fermeture. 

La  serrure  8  qui  est  représentée  en  détail  sur  les 
figures  3  à  10,  comporte  des  moyens  pour  déplacer 
le  palonnier  10  en  version  démarreur  manuel  ou  pour 
commander  les  contacts  bobine  de  l'électroaimant  en 
version  contacteur-disjoncteur.  Elle  se  compose  d'un 
étage  déclencheur  91  monté  sur  une  platine  22  et 
d'un  étage  moteur  92  monté  sur  une  platine  14,  ces 
deux  étages  étant  superposés.  L'étage  déclencheur 
91  est  actionné  parle  bouton  de  commande  manuelle 
1  2  et  l'ensemble  de  protection  7  alors  que  l'étage  mo- 
teur  92  actionne  les  contacts  mobiles. 

La  serrure  8  est  actionnée  en  mode  manuel  par 
le  bouton  rotatif  12  de  commande  manuelle  disposé 
sur  la  face  avant  du  boîtier.  Ce  bouton  ^décomman- 
de  manuelle  est  solidaire  d'un  arbre  principal  rotatif 
1  3  qui  est  guidé  en  rotation  dans  la  serrure  et  peut  pi- 
voter  de  manière  à  occuper  trois  positions  principa- 
les:  une  position  de  "marche"  (contacts  fermés),  une 
position  "arrêt"  (contacts  ouverts)  ou  une  position  in- 
termédiaire  "déclenché"  (contacts  ouverts  sur  dé- 
faut). 

L'étage  moteur  92  (figure  5)  est  monté  entre  la 
platine  inférieure  14  et  la  platine  intermédiaire  22  qui 
sont  sensiblement  parallèles.  Il  comprend  un  coulis- 
seau  ou  chariot-  percuteur  15  servant  à  actionner  le 
palonnier  10  et  un  coulisseau  ou  chariot  de  réarme- 
ment  16,  tous  deux  guidés  en  translation  sur  la  platine 
inférieure  14  de  manière  à  coulisser  selon  un  axe.  Le 
chariot  de  réarmement  16  est  muni  d'un  crochet  pivo- 
tant  21  qui  peut  s'accoupler  au  chariot-  percuteur  15 
ou  libérer  ledit  chariot-percuteur  15.  Ce  crochet  est 
soumis  à  un  ressort  (non  représenté)  tendant  à  l'ame- 
ner  en  position  d'accrochage. 

Le  chariot-  percuteur  15  est  soumis  à  un  ressort 
non  représenté  qui  tend  à  l'écarter  du  chariot  de  réar- 
mement  16  lorsque  le  crochet  21  le  libère  et  à  le  dé- 
placer  de  la  position  "marche"  ou  "arrêt"  à  la  position 
"déclenché".  En  se  déplaçant  le  chariot-percuteur  15 
fait  pivoter  le  palonnier  10. 

Une  manivelle  de  réarmement  17  qui  est  libre  en 

rotation  autour  de  l'arbre  principal  13  est  reliée  par 
une  articulation  à  une  biellette  de  réarmement  18  de 
manière  à  former  une  genouillère.  Lorsque  la  genouil- 
lère  est  dépliée,  l'extrémité  de  la  biellette  18  peut  im- 

5  mobiliser  le  chariot  de  réarmement  16  en  position 
"marche"  ou  "arrêt". 

Le  bouton  12  est  solidaire  en  rotation  d'un  levier 
de  réarmement  19  qui  en  pivotant  autour  de  l'axe  13 
fait  pivoter,  par  l'intermédiaire  d'un  pion  191,  la  mani- 

10  velle  de  réarmement  17.  Il  est  solidaire  par  ailleurs 
d'une  came  33  qui  agit  sur  une  pièce  coulissante  de 
déclenchement  29  (en  disjoncteur-moteur)  et  sur  un 
contact  bobine  (en  version  contacteur-disjoncteur). 
La  came  33  agit  sur  la  pièce  d'embrayage  29  par  l'in- 

15  termédiaire  d'un  pion  331  .  Elle  actionne  le  contact  bo- 
bine  par  l'intermédiaire  de  leviers  32  et  31  .  Elle  sert 
aussi  à  réarmer  l'étage  déclencheur  91. 

Une  pièce  de  verrouillage  20  est  susceptible  de 
coulisser  par  rapport  à  la  platine  14.  Elle  est  suscep- 

20  tible  d'immobiliser  la  genouillère  18-19  en  position 
"arrêt"  ou  "marche".  Elle  assure  la  fermeture  brusque 
en  maintenant  le  palonnier  1  0  en  position  d'ouverture 
tant  que  la  genouillère  n'est  pas  revenue  en  position 
"marche". 

25  En  version  démarreur  manuel,  la  pièce  de  dé- 
clenchement  29  permet  d'aller  de  "marche"  à  "arrêt"  . 
Elle  agit  directement  sur  le  crochet  21  par  l'intermé- 
diaire  de  la  pièce  d'entraînement  28.  En  tournant  le 
bouton  12,  on  déplace  cette  pièce  d'embrayage  29 

30  par  le  pion  331. 
L'étage-déclencheur  91  (figure  4)  est  monté  au 

dessus  de  l'étage-moteur  92,  entre  la  platine  intermé- 
diaire  22  et  une  platine  supérieure  23. 

Cet  étage  déclencheur  91  sert  à  déclencher  un 
35  levier  de  déclenchement  26  qui  est  monté  pivotant  au- 

tour  d'un  axe  27.  Ce  levier  de  déclenchement  26  est 
arrêté  en  position  marche-arrêt  (figure  6)  par  un  bec- 
quet  de  déclenchement  24  qui  est  susceptible  d'être 
actionné  en  rotation  par  l'ensemble  de  protection  7. 

40  Après  avoir  été  libéré  par  le  becquet  24,  le  levier  de 
déclenchement  26  qui  est  soumis  à  un  ressort  (non 
représenté)  peut  pivoter  et  venir  en  position  "déclen- 
ché"  en  faisant  pivoter,  par  l'intermédiaire  d'une  pièce 
d'entraînement  28,  le  crochet  21.  Le  becquet  24  est 

45  également  soumis  à  un  ressort  (non  représenté). 
Le  fonctionnement  de  la  serrure  dans  un  contac- 

teur-disjoncteur  va  maintenant  être  expliqué  en  se  ré- 
férant  en  particulier  aux  figures  4  à  8. 

Dans  la  position  "arrêt"  repérée  A  sur  les  figures 
50  6  et  7,  le  chariot-  percuteur  1  5  est  accroché  au  chariot 

de  réarmement  16.  La  genouillère  17-18  qui  est  dé- 
pliée  maintient  le  chariot  de  réarmement  en  position 
"marche".  Le  contact  bobine  est  ouvert. 

Pour  passer  de  "arrêt"  à  "marche",  l'opérateur  fait 
55  tourner  le  bouton  12  de  "arrêt"  à  "marche".  Pendant 

cette  rotation,  la  came  33  qui  est  solidaire  de  l'axe  13 
actionne,  par  les  leviers  32  et  31  ,  le  contact  bobine  qui 
se  ferme.  L'électroaimant  11  qui  est  alors  alimenté 
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provoque  le  déplacement  du  porte-contacts  5  (ferme- 
ture  des  contacts). 

Pour  passer  de  "marche"  à  "arrêt",  le  fonctionne- 
ment  est  inverse. 

En  cas  de  défaut  (surcharge  ou  court-circuit),  un 
ordre  de  déclenchement  venant  du  déclencheur  ma- 
gnétique  ou  thermique  7  est  appliqué  au  becquet  24. 
Celui-ci  pivote  et  libère  le  levier  de  déclenchement  26 
qui,  par  l'intermédiaire  de  la  pièce  d'entraînement  28, 
fait  pivoter  le  crochet  21.  En  pivotant  le  crochet  21  li- 
bère  le  chariot-percuteur  15  qui  se  déplace  en 
translation  sous  l'effet  du  ressort  qui  lui  est  associé. 
Le  chariot-  percuteur  15  manoeuvre  le  palonnier  10 
ainsi  que  les  coulisseaux  52.  La  genouillère  7-8  plie, 
le  levier  de  réarmement  19  pivote  et  entraîne  le  bou- 
ton  12  en  rotation  (figure  8).  Les  leviers  31-32  en  ma- 
noeuvrant  le  contact  bobine  coupent  l'alimentation 
bobine.  La  retombée  de  l'électroaimant  11  en  résulte. 

Le  chariot  de  réarmement  1  6  est  libéré  du  fait  que 
la  genouillère  17-18  est  pliée.  Il  peut  alors  se  déplacer 
et  venir  chercher  le  chariot-  percuteur  15.  En  fin  de 
course,  le  crochet  21  vient  s'accrocher  sur  le  chariot- 
percuteur  1  5. 

Pour  passer  de  "déclenché"  à  "arrêt",  l'opérateur 
en  faisant  pivoter  le  bouton  12,  fait  pivoter  le  levier  de 
réarmement  19  jusqu'à  la  position  "arrêt"  représentée 
en  traits  mixtes  sur  la  figure  7.  Le  chariot  de  réarme- 
ment  16  peut  finir  sa  course  pour  accrocher  le  chariot- 
percuteur  1  5.  Le  bouton  1  2  en  tournant  fait  tourner  la 
came  33  qui  fait  pivoter  le  levier  de  déclenchement  26 
de  manière  à  le  réarmer  sur  le  becquet  24.  Les 
contacts  sont  toujours  ouverts.  On  maintient  le  palon- 
nier  10  par  la  pièce  de  verrouillage  20  de  manière  à 
réaliser  la  fermeture  brusque. 

Pour  passer  de  "arrêt"  à  "marche"  (réarmement 
après  défaut),  on  réarme  tous  les  ressorts.  A  l'aide  du 
levier  de  réarmement  19  et  de  son  pion,  on  réarme  la 
genouillère  17-18  et  les  deux  chariots  reviennent  en 
position  de  marche. 

On  notera  que  dans  ce  cas  la  pièce  de  déclenche- 
ment  29  est  inopérante. 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  de  serrure 
dans  un  disjoncteur-moteur  va  maintenant  être  expli- 
qué  en  se  référant  en  particulier  aux  figures  4,  5  et  9 
et  10. 

Le  déclenchement  s'effectue  de  la  même  maniè- 
re  que  dans  le  cas  précédent. 

On  réarme  le  chariot  de  réarmement  16  par  la  ge- 
nouillère  17-18.  La  pièce  de  déclenchement  29  sert 
au  déclenchement.  Elle  agit  sur  le  crochet  21. 

Dans  cette  version,  on  notera  que  le  contact  bo- 
bine  n'est  pas  opérant. 

La  serrure  qui  vient  d'être  décrite  permet  l'ouver- 
ture  forcée  des  contacts. 

Il  est  bien  entendu  que  l'on  peut  sans  sortir  du  ca- 
dre  de  l'invention  imaginer  des  variantes  et  des  per- 
fectionnements  de  détail  et  de  même  envisager  l'em- 
ploi  de  moyens  équivalents. 

Revendications 

1  -  Appareil  interrupteur  de  protection  pourvu  de 
pôles  de  puissance  dont  les  contacts  mobiles  sont 

5  portés  par  un  porte-contacts  (5),  d'un  ensemble  de 
protection  (7)  à  déclenchement  magnétique  et/ou 
thermique  susceptible  de  déceler  les  surcharges  ou 
surintensités  sur  chaque  chemin  de  courant  de  pôle 
et  d'une  serrure  (8)  pouvant  être  manoeuvrée  par  un 

10  bouton  de  commande  manuelle  (12),  caractérisé  par 
le  fait  que  la  serrure  (8)  comporte  des  moyens  pour 
commander,  en  commande  manuelle,  soit  l'ouverture 
directe  des  contacts  de  puissance  d'un  disjoncteur- 
moteur,  soit  l'ouverture  d'un  contact  auxiliaire  per- 

15  mettant  d'interrompre  le  courant  dans  la  bobine  de 
l'électroaimant  de  commande  d'un  contacteur-dis- 
joncteur. 

2  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 

20  serrure  (8)  se  compose  d'un  étage  déclencheur  (91) 
monté  sur  une  platine  (22)  actionné  par  le  bouton  de 
commande  manuelle  (12)  et  l'ensemble  de  protection 
(7)  et  d'un  étage  moteur  (92)  monté  sur  une  platine 
(14)  et  actionnant  les  contacts  mobiles,  ces  deux  éta- 

25  ges  étant  superposés. 
3  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'éta- 
ge  moteur  (92)  comprend  un  chariot-percuteur  (15) 
servant  à  actionner  le  porte-contacts  (5)  et  un  chariot 

30  de  réarmement  (16),  tous  deux  guidés  en  translation, 
le  chariot  de  réarmement  16  étant  susceptible  de 
s'accoupler  au  chariot-percuteur  (15)  ou  de  libérer  le- 
dit  chariot-percuteur  (15)  lequel  est  soumis  à  un  res- 
sort  qui  tend  à  l'écarter  du  chariot  de  réarmement 

35  (16). 
4  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
serrure  comporte  une  pièce  de  déclenchement  (29) 
déplacée  par  le  bouton  (12)  et  agissant  directement 

40  sur  le  crochet  (21)  en  version  disjoncteur-moteur,  cet- 
te  pièce  (29)  étant  inopérante  en  version  contacteur- 
disjoncteur. 

5  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'éta- 

45  ge  moteur  (92)  comporte  une  manivelle  de  réarme- 
ment  (17)  qui  est  libre  en  rotation  autour  de  l'arbre 
principal  (1  3)  est  reliée  par  une  articulation  à  une  biel- 
lette  de  réarmement  (1  8)  susceptible  d'immobiliser  le 
chariot  de  réarmement  (16)  en  position  "marche"  ou 

50  "arrêt". 
6  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
bouton  (12)  est  solidaire  en  rotation  d'un  levier  de 
réarmement  (19)  qui,  en  pivotant  autour  de  l'axe  de 

55  rotation  (13)  dudit  bouton,  fait  pivoter  la  manivelle  de 
réarmement  (17). 

7  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le 

4 
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bouton  (12)  de  commande  manuelle  est  solidaire 
d'une  came  (33)  qui  agit  sur  la  pièce  de  déclenche- 
ment  (29)  en  version  disjoncteur-moteur  et  sur  le 
contact  bobine  en  version  contacteur-disjoncteur  et 
sert  aussi  à  réarmer  l'étage  déclencheur  (91).  5 

8  -  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
serrure  comporte  une  pièce  de  verrouillage  (20)  qui 
est  susceptible  de  coulisser  et  d'immobiliser  la  ge- 
nouillère  (18-19)  en  position  "arrêt"  ou  "marche"  et  de  10 
provoquer  la  fermeture  brusque  en  maintenant  le  por- 
te-contacts  en  position  d'ouverture  tant  que  la  ge- 
nouillère  n'est  pas  revenue  en  position  "marche". 

9.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'éta-  15 
ge  déclencheur  (91)  comporte  un  levier  de  déclen- 
chement  (26)  qui  est  arrêté  en  position  marche-arrêt 
et  est  susceptible  d'être  libéré  par  l'ensemble  de  pro- 
tection  (7)  pour  venir  en  position  "déclenché"  libérer 
le  chariot-moteur  (1  5).  20 
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